
Appel à candidatures 2021
Mesure 12B - Alimentatin licale et silidaire 

Vilet départemental

Cahier des charges spécifiue 
au département d’Ille-et-Vilaine

Ouverture du dépôt des candidatures
 à l’appel à projets

À la date de publicaton du présent 
appel à candidature

Clôture du dépôt des candidatures 
à l’appel à projets

Examen des dossiers au fl de l’eau 
jusqu’au 29/10/2021 – ou à date

d’épuisement des crédits disponibles

Conclusion des projets (factures aciuitées et 
transmises à la DDTM d’Ille-et-Vilaine)

Réalisatin du prijet dans un délai maximal
d’une année à cimpter de la délivrance de
l’accusé de réceptin du dissier cimplet.

Appel à projet organisé par le Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentaton 
et la préfecture d’Ille-et-Vilaine dans le cadre du plan de relance
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1. Contexte et objectfs de l'appel à projets

La crise sanitaire a mis en exergue la difculté piur certains d’aviir accès piur des raisins fnancières
mais  aussi  physiiues  à  une  alimentatin  licale,  fraîche,  saine  et  d’un  prix  abirdable.  Face  à
l’accriissement du nimbre de persinnes isilées iu en situatin de précarité, les initatves pirtées
par des assiciatins, des entreprises, des acteurs de l’écinimie siciale et silidaire, des cillectvités
int fiisinné sur tiut le territiire piur pripiser au plus grand nimbre une alimentatin licale et de
iualité.

Dans ce cintexte, le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentatin dépliie, dès le début de l’année
2021,  30  milliins  d’euris  afn  d’enciurager  les  prijets  permetant  aux  persinnes  midestes  iu
isilées d’accéder à une alimentatin licale et de iualité sur l’ensemble du territiire métripilitain et
ultramarin.

L’appel à prijets de la mesure « alimentatin licale et silidaire » se décline au niveau natinal et au
niveau départemental piur laisser une large part au siuten des prijets de priximité. Une envelippe
territirialisée de 24 milliins d’euris est ainsi dédiée aux initatves locales de tous les acteurs de la
société  civile  et  de  l’économie  sociale  et  solidaire  qui  s’engagent  à  accroître  l’accès  à  une
alimentaton saine, sûre, durable, de qualité et locale aux citoyens qui en sont éloignés . Dans sin
vilet natinal, la mesure engage 6 milliins d’euris au siuten des prijets structurants et innivants
des acteurs « têtes de réseaux ».

Cete  ipératin  est  cimplémentaire  des  mesures  pirtées  respectvement  par  le  Ministère  des
Silidarités et de la Santé iui siutent les assiciatins de lute cintre la pauvreté 

htps://silidarites-sante.giuv.fr/afaires-siciales/lute-cintre-l-exclusiin/artcle/plan-de-siuten-
aux-assiciatins-de-lute-cintre-la-pauvrete

et du ministère en charge du ligement iui siutent l’accès à l’alimentatin des persinnes hébergées
à l’hôtel.

htps://www.ecinimie.giuv.fr/plan-de-relance/prifls/cillectvites/faciliter-acces-alimentatin-
persinnes-hebergees-hitel

Une envelippe de 340 000 € est alliuée au département  d’Ille-et-Vilaine piur siutenir des prijets
piuvant être dépisés dès la date de publicatin du présent appel à candidatures et au plus tard  
le 29 octobre 20211. Les dissiers serint examinés au fl de l’eau, jusiu’à cete date.

Le  présent  cahier  des  charges  présente  les  irientatins  et  midalités  d’instructin  des  prijets
dépisés dans le cadre de l’appel à candidatures « Alimentatin licale et silidaire », mis en œuvre
par la préfecture d’Ille-et-Vilaine.

2. Champ de l'appel à candidatures

Les  projets  présentés  devront  permetre  le  développement  sur  leur  territoire  de  l’accès  aux
produits frais et locaux pour les personnes précaires ou isolées, en s’inscrivant dans l’un des trois
thèmes suivants :

 Siuten  aux  priducteurs  ayant  des  démarches  cillectves  de  structuratin  de
l’apprivisiinnement en priduits licaux et de iualité ;

1– Ou à date de cinsimmatin titale des crédits alliués.
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 Siuten  aux  assiciatins,  aux  entreprises  (PME/TPE/start-up),  aux  cimmunes  et  aux
intercimmunalités  ayant des prijets  de mise  à dispisitin d’une alimentatin de iualité
piur tius ;

 Siuten  aux  initatves  licales  de  dévelippement  de  cimmerces  silidaires  ambulants
destnés en partculier aux persinnes isilées iu midestes.

À ttre d’exemple, piurrint être fnancés :

• Créaton  d’épiceries  sociales  et  solidaires  fxes  et/ou  itnérantes (camiinnetes)
s’apprivisiinnant licalement et respectant la charte natinale d’épicerie siciale et silidaire ;

• Drive fermier ciblant les pipulatins précaires iu en zine rurales isilées ;
• Équipement en véhicules et matériels  de livraison permetant  la  distributin de paniers

d’alimentatin aux persinnes isilées iu midestes ;
• Créaton de marchés de producteurs ou l’implantaton de casiers alimentaires dans des

zines  peu  éiuipées  en  cimmerces  alimentaires  et/iu  piur  des  persinnes  n’ayant  pas
facilement accès aux transpirts en cimmun ;

• Achat d’équipements collectfs de conditonnement ou de transformaton de produits frais 
et locaux (fruits et légumes, viandes…) nitamment les priduits alimentaires nin valirisés 
par ailleurs, piur une distributin aux assiciatins caritatves (cinfture par exemple) .

3. Bénéficiaires

Cet appel à candidatures s’adresse à tius les acteurs licaux œuvrant piur une alimentatin licale et 
de iualité accessible à tius :

• Priducteurs,
• Assiciatins, dint assiciatins d’aide alimentaire*
• Entreprises (TPE/PME/start-up), 
• Épiceries siciales et silidaires, 
• Cimmunes et intercimmunalités.

Attenteon :  les  associatoos  d’aide  alimeotaire  et  d’iosertoon  persoooes  morales  de  droit  privén
doiveot être habilitées sur le foodemeot de l’artcle L. 266-2 et suivaots du code de l’actoo sociale et
des familles pour pouvoir béoéfcier de la mesure « alimeotatoo locale et solidaire ».

Les candidatures peuvent être pirtées par une seule structure iu en ciipératin entre plusieurs
structures, permetant de renfircer la synergie entre diférents acteurs. Les prijets impliiuant plusieurs
partenaires sint enciuragés.

Une persinne physiiue uniiue diit être désignée cimme ciirdinatrice du prijet. Celle-ci sera le
cintact  privilégié  de  l’administratin  et  se  chargera  de  la  transmissiin  de  l’ensemble  des
infirmatins et résultats relatves au prijet.

Un seul dissier devra être dépisé par prijet via la structure pirteuse du prijet. Les ciirdinnées de
la persinne en charge de la ciirdinatin du prijet (persinne cintact) serint indiiuées. 

Si  plusieurs  acteurs  se  regriupent autiur d’un même prijet,  alirs  la  structure  désignée cimme
pirteuse du prijet  et/iu assurant  sa  ciirdinatin sera l’interlicuteur de l’administratin.   Cete
structure  piurra  cinventinner  avec  ses  partenaires  assiciés  piur  leur  reverser  les  simmes
cirrespindant aux actins menées par chacun.  Elle sera l’uniiue entté bénéfciant de la décisiin
atributve de subventin iu signataire  de la  cinventin passée avec  l’État.  Elle  répartra,  le  cas
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échéant, l’aide auprès des autres partenaires du prijet, selin les midalités prévues dans l’accird de
partenariat et rappelées dans la cinventin. 

Un pirteur de prijet ne peut pas présenter un même prijet dans deux dispisitfs diférents.  S’il
siuhaite bénéfcier de plusieurs mesures du plan de relance, il devra présenter piur chacune d’elle
un prijet et des dépenses distncts, sius peine de se viir retrer les fnancements éventuellement
perçus.

4. Dépenses éligibles 

Les dépenses éligibles cimprennent :

• les investssements matériels, tels iue des véhicules de distributin alimentaire, réfrigérés
iu nin, des éiuipements de stickage (« casiers », chambres friides…), les aménagements
d’épiceries siciales et silidaires ; 

• les investssements immatériels et prestatons intellectuelles nécessaires à la réalisatin du
prijet : firmatin, ligiciels, la prestatin de cinseil, prestatin infirmatiue….

Sint inéligibles :
• le souten aux frais de fonctonnement ;

• le fnancement des achats de denrées.

Il cinviendra aussi de retenir les midalités fxées dans les régimes d’aides envisagés (viir piint 8).

Attenteon : aucuo commeocemeot d’exécutoo du projet oe peut être opéré par le béoéfciaire avaot
délivraoce de l’accusé de réceptoo coofrmaot la complétude du dossier et le dépôt de la demaode de
subveotoo sur la plateforme « démarches simplifées ».

Aiosin  toute dépeose  eogagée  (via  la  sigoature  d’uo  boo  de  commaoden  d’uo  devis  sigoé  du
béoéfciairen d’uo premier versemeot quel qu’eo soit le mootaot) avaot le dépôt du dossier à l’appel à
projets  et  la  réceptoo  de  cet  accusé  coosttue  uo  premier  acte  juridique  marquaot  uo
commeocemeot de travaux et oe sera pas éligible au préseot appel à caodidatures.

5. Modalités de dépôt des candidatures

Le dissier de candidature diit cimprendre les éléments suivants :

• la présentatin détaillée du prijet et du candidat, à renseigner via la platefirme « démarches
simplifées » ;

• le budget prévisiinnel du prijet suivant le midèle fgurant en annexe 1, 
• la déclaratin des aides d’État déjà reçues durant les 3 dernières années, suivant le midèle

de l’annexe 2.

Tiut  dissier  de  candidature  diit  être  dépisé  dans  sin  intégralité  par  l’intermédiaire  du  site
« démarches simplifées » à l’adresse suivante :

htps://www.demarches-simplifees.fr/cimmencer/plan-de-relance-ille-et-vilaine-mesure-12-b-
alimen 

Un accusé de récepton de dossier complet autorisant le demandeur à démarrer le projet lui sera
adressé en retour par la DDTM.
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Il  est impératf de cimpléter le dissier en ligne dans sin intégralité et de jiindre l’ensemble des
pièces  demandées  avant  les  dates  limites  de  dépôt  du  dissier.  Aucune  annexe  iu  page
supplémentaire nin demandée ne sera prise en cimpte.  Aucun projet déposé hors délai ne sera
étudié.

6. Sélecton des projets  

Au-delà du respect de la réglementatin en vigueur, les projets devront impératvement répondre à
toutes les conditons suivantes pour être éligibles, :

• le prijet s’inscrit dans le champ de l’appel à candidatures tel iue décrit au piint 2 ;
• Le prijet diit être pirté par un des acteurs listés et décrit au piint 3 ;
• le  prijet  diit  être réalisé  et  la  demande de versement de l’aide transmise dans un délai

maximal d’une année à cimpter de la date de la date de délivrance de l’accusé de réceptin
du dissier cimplet ;

• le  dissier  de  candidature  est  complet et  répind  aux  critères  de  sélectin  indiiués  ci-
dessius ;

• le prijet s’appuie sur un iu plusieurs cifnancements (dint des fnancements pripres) ;  le
projet  ne  peut  pas  être  fnancé  à  plus  de  80 %  par  la  subventon  demandée ;  les
cifnancements iu fnancements en pripre afchés au budget prévisiinnel peuvent cinsister
nitamment en la valirisatin de temps de travail (le mide de calcul des mintants indiiué
sera alirs précisé). Le prijet diit par ailleurs respecter les taux maximums d’aides publiiues
des régimes d'aide cincernés (cf piint 8).

le montant d’aide maximum octroyé par dossier ne pourra excéder 100 000 €.

Les prijets répindant aux critères d’éligibilité serint ensuite évalués selin les critères suivants  : 

• Pertnence du projet au regard des objectfs fxés : impact piur les persinnes précaires iu
isilées, adéiuatin au cintexte lical, structuratin de l’accès à une alimentatin licale et de
iualité piur tius ;

• Faisabilité du projet : crédibilité du calendrier prévisiinnel, adéiuatin entre les ressiurces
(humaines, matérielles, fnancières…) et les besiins du prijet ;

• Qualité  du  dossier  technique  et  fnancier :  justfcatin  des  demandes  d’éiuipement  iu
d’aménagement, des dépenses immatérielles, justfcatin des ci ts ;

• Caractère innovant : sans iue cela siit un critère ibligatiire, les appriches innivantes iu
expérimentales sint enciuragées ;

• Démarche collectve :  sans  iue cela  siit  un critère  ibligatiire,  les  prijets  cillectfs  sint
enciuragés.

Le pirteur de prijet devra s’atacher à démintrer iue le prijet  favorise l’accès des plus modestes
et/ou des personnes isolées à une alimentaton saine, durable et locale. 

Afn de permetre  aux  services  du préfet  de  département  de vérifer  facilement  la  nature  et  la
dimensiin du prijet, une atentin partculière sera pirtée à la qualité du dossier de candidature
(utlisaton du cadre de présentaton) et à la présentaton synthétque du projet.
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Les services de la DDTM d’Ille-et-Vilaine statuent sur l’éligibilité des dissiers. Les dissiers éligibles
sint siumis à un cimité de sélectin mis en place par le Préfet de département. Ce comité se réunit
en tant que de besoin et apprécie la qualité des candidatures en foncton des critères d’éligibilité et
de sélecton mentonnés plus haut.

Le cimité sélectinnera les dissiers iui piurrint bénéfcier d’une subventin  dans la limite des
crédits  disponibles.  Des  échanges avec  le  cimité  de sélectin de la  mesure régiinale  «  plan de
siuten aux assiciatins de lute cintre la pauvreté » du Ministère des Silidarités et de la Santé
permetrint d’assurer l’artculatin entre les deux dispisitfs.

 Annonce des résultats

Le pirteur du prijet sera infirmé de la sélectin iu nin de sin prijet dans un délai de 4 semaines
après réceptin du dissier.

La liste des prijets lauréats sera publiée sur le site internet de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

7. Calendrier prévisionnel

Le dépôt des candidatures est ouvert à partr de la publicaton du présent cahier des charges et
jusqu’au 29 octobre 2021 inclus. Les dissiers sint examinés au fl de l’eau.
Le pirteur de prijet recevra un accusé de réceptin de sin dissier cimplet de candidature.
Aucune dépense ne diit être engagée avant la réceptin de cet accusé.

Important     
En foncton de la consommaton des crédits réservés à ce dispositf de souten, les services de
la Préfecture pourront être amenés à clôturer l’appel à projets de façon antcipée.

Le pirteur de prijet sera infirmé de la suite dinnée à sa demande par une décisiin préfectirale.

Le pirteur de prijet devra aviir réalisé le prijet et dépisé sa demande de paiement dans un délai
maximal d’une année à cimpter de la délivrance de l’accusé de réceptin du dissier cimplet . Les
cinventins devrint être sildées au plus tard à cete même date.

8. Dispositons générales relatves au fnancement de la mesure

La subventon ne peut pas excéder 80 % du montant total des dépenses éligibles du projet, dans la
limite des taux maximum d’aides publiques des régimes d’aide concernés. Le préfet se réserve le
driit  de  défnir  une  subventon  d'un  montant  diférent  de  celui  sollicité  dans  le  cadre  des
candidatures. 

Les  subventins  ictriyées  devrint  respecter  les  règles  euripéennes  et  natinales  d'intensité
maximale et de cumul des aides publiiues, sur la base des régimes d'aide d’État nitfés ci-dessius et
du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Cimmissiin sur 18 décembre 2013 relatf à l'applicatin des
artcles 107 et 108 du traité sur le finctinnement de l'Uniin euripéenne aux aides de mioimis : 

• SA.50627 "Aides à la ciipératin dans le secteur agricile et agrialimentaire", 
• SA.50388 "Aides aux  investssements  dans les  expliitatins agriciles  liés  à  la  priductin

primaire",
• SA.49435 "Aides en faveur des PME actves dans la transfirmatin et la cimmercialisatin de

priduits agriciles", 
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• De mioimis agricile et De mioimis général.
À ttre indicatf, le taux d’aide maximum ne piurra excéder 40 % du mintant tital de la dépense piur
les  investssements  matériels  dans le  cadre  des  régimes d’aides  d’État  et  80 % dans le  cadre  du
régime de minimis.

Le montant maximum de subventon accordée aux associatons d’aide alimentaire et d’inserton
est fxé à 60 000 € 

Pour les autres bénéfciaires, le plafond d’aides est fxé à 100 000 € par dissier.

Le fnancement est atribué sius firme de subventins d’investssements matériels et immatériels
liés  au  prijet  dépisé,  dans le  cadre  d’une  cinventin  passée  avec  la  Directin  Régiinale  de
l’Agriculture, de l’Alimentatin et de la Firêt (DRAAF) de Bretagne.

Piur les prijets regriupant plusieurs partenaires, l’ensemble des subventins est versé à la structure
pirteuse du prijet. Cete dernière est ensuite chargée de répartr ces subventins entre tius les
partenaires ipératinnels du prijet. Elle devra rendre cimpte de cete réparttin de l’aide lirs du
suivi des prijets.

Le pirteur de prijet s’engage à réaliser le prijet piur leiuel il demande la subventin dans un délai
maximal d’une année à cimpter de la délivrance de l’accusé de réceptin du dissier cimplet. Il
s’engage nitamment à présenter à cete date, à la  préfecture du département d’Ille-et-Vilaine, le
bilan de réalisatin et les factures des dépenses liées au prijet.

9. Communicaton

Les  structures  subventinnées s’engagent  à  afcher à  leurs  frais,  le  ligi de l’État  et  du plan de
relance sur chacune des réalisatins fnancées au miyen de panneaux iu de tiut autre suppirts de
cimmunicatin.

Les  pirteurs  de prijets  bénéfciant  d’un site  internet  s’engagent  à  éditer  un artcle  valirisant  le
fnancement  ibtenu  via  le  plan  de  relance  sur  leur  site  Internet  et/iu  dans  leurs  suppirts  de
cimmunicatin.

Ces deux ligis devrint apparaître de manière lisible sur tius les dicuments priduits dans le cadre
de  la  mise  en  œuvre  du  prijet  (publicatin,  cimmunicatin,  infirmatin),  pendant  une  durée
minimale de 3 ans après signature de la cinventin.

10.Ressources et contacts 

Piur tiut renseignement, cintactez la DDTM d’Ille-et-Vilaine, à l’adresse suivante :

ddtm-plan-de-relance@ille-et-vilaine.giuv.fr

Merci d’indiiuer dans l’ibjet du mail les éléments suivants : « AAC 2021 Alimentaton solidaire et
locale NOM DU PROJET ». 
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